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u cours des dernières 
décennies, l’amiante a 
été intégré dans la 
composition de nom-
breux matériaux utili-
sés, notamment pour 
la construction des bâ-

timents – dont les établissements de 
santé, les établissements sociaux et 
médico-sociaux (E. S., E. S. & M.-S.), 
ce qui représente plusieurs millions 
de mètres carrés de produits posés, 
projetés ou étalés.

En raison de son caractère cancéri-
gène avéré, l’amiante a été interdit en 
France en 1997.

En Pays de la Loire, on estime 1 à en-
viron 2 400 le nombre de ces établis-
sements potentiellement concernés 
par la présence d’amiante, du fait de 
leur construction avant 1997. 

Les dernières statistiques nationales 
font état de 4 065 maladies profes-
sionnelles liées à l’amiante, recensées 
en 2013.

L’amiante constitue le plus grand 
désastre sanitaire contemporain, 
puisqu’on attend 50 000 à 100 000 
décès d’ici 2025 à 2030 ². Au- 
delà, le nombre de pathologies liées 
à l’amiante dépendra entièrement de 
la qualité de la prévention mise en 
œuvre aujourd’hui.

L’exposition aux fibres d’amiante fait 
courir des risques graves pour la san-
té à toute personne, utilisateur ou oc-
cupant des lieux.

Le personnel, chargé de l’entretien, 
de la maintenance (interne ou ex-
terne) et les ouvriers du bâtiment 
susceptibles d’intervenir dans ces 
« E. S., E. S. & M.-S.» sont les plus ex-

posés à l’amiante. Trente-cinq pour 
cent des mésothéliomes sont obser-
vés dans les professions du B. T. P., 
principalement dans celles du second 
œuvre 3 (peintres, plombiers, élec-
triciens, etc.). C’est pourquoi les tra-
vaux de démolition, de réhabilitation, 
de rénovation, de maintenance ou 
d’entretien des bâtiments constituent 
indubitablement des interventions à 
risque qui nécessitent d’être évaluées, 
préparées, conduites et contrôlées 
avec rigueur, méthode et expérience.

Les opérations liées à l’amiante dans 
les « E. S., E. S. & M.-S. » présentent 
de nombreuses spécificités qui exi-
gent une vigilance particulière, no-
tamment en matière de prévention 
du risque amiante, du fait :
• de la présence d’un public diversi-

fié : patients, personnes âgées, per-
sonnes handicapées, personnels .

1.	Étude régionale sur l’amiante et ses dé-
chets en Pays de la Loire. Document réalisé 
pour la région éponyme par Atlance ingénie-
rie et environnement – Angers, mars 2012.  
Sur 3 558 établissements sanitaires et sociaux  

en Pays de la Loire, 2 438 ont été ouverts avant 
juillet 1997.

2.	Mission d’information sur les risques et les 
conséquences de l’exposition à l’amiante, Sénat, 

9 mars 2005 et rapport Anses (Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail) du 30 mai 2011.

3.	Le programme national de surveillance du méso-
théliome (P. N. S. M.).

Opérations de rénovation  
dans les établissements  
de santé,  
établissements sociaux  
et médico-sociaux 
contenant de l’amiante

L e risque d’exposition à l’amiante et ses conséquences sur 
le plan de la santé sont encore d’actualité : en effet, si de 
nombreuses maladies induites par cette exposition sont 

connues depuis longtemps (fibrose pulmonaire, cancers  
broncho-pulmonaires et mésothéliomes), plus récemment de nou-
veaux sites de cancers (larynx et ovaires) sont venus s’y ajouter.  
Malgré l’interdiction de l’amiante effective depuis 1997, les pro-
fessionnels continuent d’intervenir sur des matériaux qui en 
contiennent. Au vu de la dangerosité de l’amiante, il est crucial de 
ne pas exposer les individus, les professionnels et la population 
fragilisée de ces établissements. 

B. E. H. Bulletin épidémiologique hebdomadaire InVS – Janvier 2015
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soignants, visiteurs, personnels ad-
ministratifs et techniques, interve-
nants extérieurs…

• de délais et de modalités de réalisa-
tion en temps contraint, et à proxi-
mité des personnes évoluant dans 
l’établissement;

• d’une gestion administrative et fi-
nancière pouvant être éloignée du 
lieu de réalisation des opérations 
(éloignement physique entre les 
décideurs de l’opération et les per-
sonnes directement concernées par 
les travaux);

• et trop souvent, d’une sous-estima-
tion des risques liés à l’exposition 
à l’amiante… Ces opérations récla-
ment l’application de diverses ré-
glementations protectrices relatives 
au travail, à la santé et à l’environ-
nement. Elles nécessitent en par-
ticulier d’identifier les matériaux, 
produits, articles et équipements 
contenant de l’amiante (M. C. A.), 
avant le démarrage des travaux. 
Une recherche préalable, sérieuse 
et exhaustive, sur la base d’investi-
gations destructives approfondies, 
est indispensable. Il est en effet 
établi qu’une partie importante 
des expositions non maîtrisées a,  
notamment, pour origine des repé-
rages incomplets ou réalisés selon 
des modalités éloignées des ré-
glementations en vigueur et de la 
norme applicable 4, faute, bien sou-
vent, d’un cahier des charges suffi-
samment précis 5.

Les acteurs concernés par ces opé-
rations, dont les responsabilités, 

tant civile que pénale, peuvent être 
mises en cause sur le fondement du 
Code du travail, du Code de la santé 
publique ou du Code pénal (mise en 
danger délibérée de la personne d’au-
trui, articles 121-3, 223-1 et 223-2 du 
Code pénal) sont nombreux. Pour les 
« E. S., E. S. & M.-S. », il s’agit en par-

ticulier de donneurs d’ordre, maîtres 
d’ouvrage, publics ou privés, (centres 
hospitaliers locaux ou régionaux, hô-
pitaux psychiatriques établissements 
à statuts particuliers tels que les hos-
pices ou l’assistance publique, les cli-
niques, les centres d’éducation adap-
tée, les établissements ou services 
d’aide par le travail, de réadaptation, 
de rééducation professionnelle, les 
foyers d’accueils médicalisés, les 
centres d’accompagnement, les éta-
blissements d’hébergement, etc.), 
mais également de maîtres d’œuvre, 
de chefs d’entreprise, de travailleurs 
indépendants, voire de coordonnateurs 
S. P. S. et d’opérateurs de repérage.

Les choix techniques, leur traduction 
dans les pièces des marchés de tra-
vaux, l’organisation des opérations 
et la décision de maintenir ou non les 
personnes présentes dans les établis-
sements durant les travaux, relèvent 
des prérogatives du donneur d’ordre, 
assisté du maître d’œuvre et du 
C. S. P. S. 6. Ces prérogatives doivent 
s’exercer sans préjudice des obliga-
tions et contraintes qui pèsent par 
ailleurs sur les chefs des entreprises 
intervenantes sur le chantier. En ef-
fet, chacun, à son niveau, est débiteur 
d’une obligation de sécurité de résul-
tat.

Depuis plusieurs années, les ser-
vices de l’inspection du travail de la  
Direccte Pays de la Loire mènent des 
actions de contrôle sur le terrain. Des 
infractions graves, lors d’opérations 
sur des matériaux amiantés ont été 
constatées et ont donné lieu à des 
poursuites. Une meilleure prise en 
compte des règles et normes est bien 
indispensable.

C’est dans ce but que ce document de 
synthèse a été réalisé.

Il s’adresse donc tout particulière-
ment aux donneurs d’ordre, afin de 
leur rappeler leurs principales obliga-
tions en matière de rénovation des 
établissements de santé, des établis-
sements sociaux et médico-sociaux 
« E. S., E. S. & M.-S. » contenant de 
l’amiante et leur préconise une mé-
thodologie pour les respecter.  

4.	Norme AFNOR NF X 46-020 : décembre 2008 
Repérage amiante – Repérage des matériaux 
et produits contenant de l’amiante dans les im-
meubles bâtis – Mission et méthodologie.

5.	Cf. deux documents sur le site de l’INRS :  

http://www.inrs.fr : « L’amiante dans les opérations 
de réhabilitation et de démolition – Repérage amiante : le 
maillon faible », INRS – Hygiène et sécurité du travail – 
3e trimestre 2009 – ND 2311-216-09 / p. 3-21.  
« L’amiante dans les opérations de réhabilitation et de dé-

molition – Insuffisances des repérages : des responsabilités 
et des défaillances multiples », INRS – Hygiène et sécurité 
du travail – 3e trimestre 2009 – ND 2316-217- 09 / p. 3-16.

6.	C. S. P. S. : coordonnateur en matière de sécurité et  
de protection de la santé.  
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Les opérations de rénovation dans ces établissements 
contenant de l’amiante présentent une réelle difficulté.

En effet, il s’agit de procéder à la réalisation d’opéra-
tions de retrait ou d’interventions susceptibles de libé-
rer des fibres d’amiante dans des milieux dans lesquels, 
pour des raisons impératives liées au fonctionnement de 
ces établissements, il y a obligation de maintien d’une 
activité humaine permanente. 

L’impossibilité d’arrêt de l’activité ne doit cependant pas créer 
d’interférences avec les opérations en relation avec l’amiante. 

L’unique solution à cette co-activité trouve sa réponse 
dans l’obligation impérative pour le donneur 
d’ordre de préparer et d’organiser la prévention 
très en amont des opérations. 

Cela participe à l’évaluation à priori des risques décou-
lant des principes généraux de prévention. 

Ce n’est que sous cette seule condition que le donneur 
d’ordre pourra envisager la réalisation des travaux.

ORGANISATION DE LA PRÉVENTION  
ET ARTICULATION DES TEXTES APPLICABLES

COORDINATION DES MESURES DE SÉCURITÉ  
ET DE PROTECTION DE LA SANTÉ

Chantier sur le site d’un établissement avec intervention d’entreprise(s) extérieure(s)

In d é p e n d a m m e n t   d u   r e s p e c t 
des règles de protection rela-
tives aux risques d’exposition 

à l’amiante –  définies aux articles  
R. 4412-94 et suivants du Code du 
travail, et présentées tout au long de 
ce document – ce type d’opération im-
pose l’application concomitante de la 
réglementation concernant les opéra-
tions de bâtiment et de génie civil (Cf. 
art. R. 4534‑1 et suivants du Code 
du travail).

Ces travaux qui impliquent toute une 
série d’intervenants (donneurs d’ordre 
ou maître d’ouvrage, entreprises in-
tervenantes, opérateurs de repérage, 
laboratoires d’analyse….), obligent à 
une indispensable coordination pro-
grammée, active et efficiente. 

Dans tous les cas, le donneur d'ordre 
– ou maître d’ouvrage – doit, au titre 
de son obligation d’évaluation pré-
alable des risques, procéder avant 
même la passation des marchés de 
travaux, à l'évaluation des risques qui 
est une obligation de sécurité de ré-

sultats. Dans ce cadre, la réalisation 
de repérages étendus de l’amiante, 
adaptés et exhaustifs selon la nature 
des travaux envisagés contribue à ré-
pondre à cette obligation. 

En outre, certaines obligations légales 
et réglementaires restent subordon-
nées au type d’organisation : 

•	 Soit les travaux sont organisés, 
sous l’autorité et la responsabi-
lité d’un maître d’ouvrage, dans 
le cadre des articles L. 4531-1 et 
suivants du Code du travail, et le 
décret n° 94‑1159 du 26 décembre 
1994 modifié, relatifs aux opéra-
tions de bâtiment et de génie ci-
vil : au moins deux entreprises de 
B. T. P. et, en principe, chantier clos 
et indépendant ; c’est aussi le cas 
pour les travaux portant sur des 
éléments structurants de l’ouvrage 
qui ne constituent pas une opé-
ration de réfection, d’entretien ou 
de maintenance de très faible im-
portance. Ces travaux nécessitent 
l’application des principes géné-

raux de prévention, une déclaration 
des opérations, la désignation d’un 
coordonnateur S. P. S., l’élaboration 
d’un plan général de coordination 
(P. G. C.) ; 

•	 Soit les travaux sont organisés, 
sous l’autorité et la responsabi-
lité d’un chef d’entreprise utilisa-
trice, donneur d’ordre, dans le cadre 
du décret n° 92-158 du 20 février 
1992, codifié aux articles R. 4511‑1 
et suivants du Code du travail :  
une seule entreprise de B. T. P. 
concernée et des travaux qui ne 
sont pas organisés en chantier 
clos et indépendant par rapport à  
l’exploitation. Ces travaux néces-
sitent à la fois une coordination 
effective à l’initiative du donneur 
d’ordre et, en particulier, la rédac-
tion d’un plan de prévention écrit. 
Dans ce cas, le chef de l’entreprise 
utilisatrice qui, réglementairement, 
doit assurer la coordination géné-
rale des mesures de prévention 
mises en œuvre par l’ensemble 
des entreprises intervenantes, peut 

Opérations de rénovation amiante et maintien de l’activité  
des établissements de santé, sociaux et médico-sociaux :  

une combinaison complexe, mais possible sous certaines conditions
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à cette fin décider de recourir à un 
C. S. P. S., ce qui n’est pas toutefois 
une obligation réglementaire. 

Le C. S. P. S. doit disposer contractuel-
lement de l’autorité et des moyens 
indispensables à l’exercice de sa mis-
sion. Il est très important qu’il soit for-
mé aux obligations spécifiques et aux 
sujétions particulières d’un « chantier 
amiante », que ce soit pour des opé-
rations de retrait/encapsulage, ou des 
interventions. Sous la responsabilité 
du maître d’ouvrage ou du donneur 
d’ordre, le C. S. P. S. évalue notam-
ment les risques potentiels, établit le 

P. G. C. ou le plan de prévention en 
prenant en compte la réalité concrète 
du chantier et les interférences avec 
les activités d’exploitation sur le site, 
participe à l’anticipation des situa-
tions à risques pouvant résulter des 
mesures prises par les entreprises 
intervenantes, visite régulièrement le 
chantier, veille à l’application correcte 
des mesures de coordination, signale 
les dangers auxquels les salariés 
sont exposés, simultanément ou suc-
cessivement, relaie les informations 
entre utilisateurs des mêmes maté-
riels à des moments différents, prend 

les dispositions nécessaires pour 
que seules les personnes autorisées 
puissent accéder au chantier, … 

L'intervention du coordonnateur 
ne modifie ni la nature, ni l'étendue 
des responsabilités qui incombent, 
en application des dispositions du 
Code du travail, à chacun des parti-
cipants aux opérations de bâtiment 
et de génie civil (art. L. 4532-6 du 
Code du travail). 

Cf. www.travailler-mieux.gouv.fr 
Questions-réponses, version 1 du 11  
février 2011 : cas concrets d’application 
de la réglementation.

(1) fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité 
applicables aux travaux effectués dans un établissement par une 
entreprise extérieure.
(2) relatif à la coordination lors des opérations de bâtiment et de 
génie civil, modifié et complété par le décret 2003-68 du 24 janvier 
2003. 

(3) sans préjudice de l’application des articles R. 4211-3 à R. 4211-5 
(dossier de maintenance) et R. 4532-57 du Code du travail.
(4) sans préjudice de l’application de l'article R. 4535-1 du Code du 
travail.
(5) sans préjudice de l’application des articles L. 4532-1 à L. 4532-4, 
L. 4532-18 et R. 4533-1 du Code du travail.

ORGANISATION DE LA PRÉVENTION 
ET ARTICULATION DES TEXTES APPLICABLES

Chantier sur le site d’un établissement avec intervention d’entreprise(s) extérieure(s)
Critères présidant au choix entre le décret n° 92-158 du 20 février 1992 (1) 

et le décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 modifié (2).

Mesures particulières de 
protection et de salubrité 
applicables aux établisse-
ments dont le personnel 
effectue des travaux du BTP 
et tous autres travaux 
concernant les immeubles.

(R. 4323-58 à R. 4323-90, 
R. 4534-1 à R. 4534-156 et 
R. 4535-1 à R. 4535-5 du 
Code du travail)

Mise en œuvre des principes 
de prévention et évaluation 
des risques.

(L. 4121-1 à L. 4121-5 
du Code du travail) (4)

Évaluation des risques : 
risque principal lié à l’interférence 

avec l’exploitation

Décret n° 92-158 du 20 fév. 1992 
(R. 4511-1 à R. 4514-10) (3)

Décret n° 94-1159 du 26 janv. 1994 complété et 
modifié par décret n°2003-68 du 24 janv. 2003 

(R. 4532-1 à R. 4532-76 du Code du travail) (5)

Travaux de bâtiment 
ou de génie civil

Chantier temporaire

Risque principal 
lié à la co-activité

Maintenance chronique, 
permanente, habituelle.
Travaux d’entretien 
répétitifs.

Chantier clos et indépendant

Risque principal lié à la co-activité 
ou succession des entreprises BTP

= 1 > 1

OUI

NON

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON NON

Nombre 
d’entreprises 
intervenantes 

Entrée  »

Réalisation : Direccte 
Pays de la Loire 
Mise à jour : 02/06/2015

Log
igr
am
me
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 Repérage

Les propriétaires de bâtiments 
« E. S., E. S. & M.-S. » sont tenus, 
pour l’usage courant, de réaliser un 
repérage des matériaux contenant 
de l’amiante et d’évaluer périodique-
ment leur état de conservation et ce, 
indépendamment de tous travaux 
(article R. 1334-18 du Code de la san-
té publique). Ce repérage donne lieu 
à un rapport, qui doit être mis à jour 
périodiquement.

Avant le lancement de l’opération, 
quelles que soient l’ampleur et la 
nature des travaux, il incombe éga-
lement au donneur d’ordre, en appli-
cation des principes généraux de pré-
vention inscrits à l’article L. 4121‑2 
du Code du travail, de faire réaliser 
un recensement exhaustif des maté-
riaux contenant de l’amiante (M. C. A), 
après visite de tous les locaux concer-
nés. Ce repérage étendu vise à recher-
cher dans les immeubles bâtis, les 
matériaux et produits susceptibles de 
contenir de l’amiante, puis à identifier 
et localiser ceux qui en contiennent 

et leur état de conservation. Il doit 
être effectué par bâtiment. En effet, 
dans le cadre de l’obligation d’évalua-
tion des risques qui lui est propre – 
au titre des articles L. 4531-1 et  
L. 4121-3 du Code du travail – le don-
neur d’ordre est tenu à une obligation 
relevant du niveau de l’obligation de 
sécurité de résultat. À ce titre, il de-
vra être en mesure de justifier, par 
des éléments objectifs et vérifiables, 
la pertinence de la méthode utilisée 
et l’étendue des repérages opérés. Les 

textes relatifs au repérage, 
issus des Codes de la santé 
publique et du travail – et 
de la norme NF X 46-020, 
relative au repérage des ma-
tériaux et produits conte-
nant de l’amiante dans les 
immeubles bâtis – doivent 
servir de référentiel à cette 
étape.

En cas de démolition, l’en-
semble des composants 
d’un bâtiment susceptibles 
de contenir de l’amiante 

sera obligatoirement repéré sur le 
fondement de l’article R. 1334-19 
du Code de la santé publique (liste 
fixée par arrêté 7) et de la norme NF  
X 46-020.

Les résultats de ce repérage de-
vront être intégrés dans le cahier des 
charges et annexés à l’appel d’offre, 
pour que les entreprises répondent 
en fonction de leur niveau de qualifi-
cation et prévoient les modes opéra-
toires adaptés aux travaux à réaliser.

Ce repérage avant travaux, obliga-
toire, complète ceux déjà réalisés 

pour l’usage courant par le proprié-
taire public ou privé, de tout ou par-
tie d’immeubles bâtis, dont le permis 
de construire a été délivré avant le 1er 
juillet 1997.

Par ailleurs, pour les opérations 
de démolition ou de réhabilitation 
lourde, notamment sur des bâtiments 
dont la surface hors œuvre brute est 
supérieure à 1 000 m2, le maître d’ou-
vrage doit évaluer les matériaux et 
les déchets issus de la démolition du 
bâtiment et prévoir la gestion de leur 
élimination préalablement à la passa-
tion des marchés relatifs aux travaux 
de démolition et de gestion des dé-
chets (articles R. 111-43, 45 et 46 du 
Code de la construction et de l’habi-
tation). Ce diagnostic doit être trans-
mis par le maître d’ouvrage à toute 
personne appelée à concevoir ou à 
réaliser les travaux de démolition ou 
de réhabilitation.

 Choix de l’organisation  
de la prévention

Pour une bonne maîtrise des risques 
dans le déroulement des travaux, le 
suivi de l’organisation des opérations 
devra être réalisé, pour le compte du 
donneur d’ordre, par un interlocuteur 
interne et/ou une maîtrise d’œuvre 
– et, le cas échéant, un C. S. P. S. – 
tous compétents dans le domaine de 
l’amiante et des travaux de bâtiment.
7.	Arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des maté-

riaux et produits de la liste C / Annexe 13-9 – Décret 
n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de 
la population contre les risques sanitaires liés à une 
exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis.



8

Dès lors qu’au moins deux entre-
prises interviennent simultanément 
ou successivement, l’organisation de 
la prévention nécessite une phase 

d’évaluation des risques profession-
nels :
• Pour les opérations de bâtiment, une 

coordination des travaux doit être 
mise en place le plus en amont pos-
sible, soit dès la phase de concep-
tion (articles L. 4532-5 et R. 4532-6 
du Code du travail) ;

• Pour les interventions dans une en-
treprise extérieure, un plan de pré-
vention écrit doit être établi (articles 
R. 4511-1 et R. 4512-6 et suivants du 
Code du travail).

 Choix du retrait  
ou de l’encapsulage

L’opération de retrait ou d’encapsu-
lage doit donner lieu à l’élaboration 
d’un plan transmis aux services de 
l’inspection du travail 8.

Le choix entre le retrait ou l’encap-
sulage des matériaux contenant de 
l’amiante est de la responsabilité du 

donneur d’ordre. Ce choix est dé-
terminant et résulte de l’analyse des 
risques :
• L’encapsulage ne présentera pas les 

mêmes garanties en termes d’ex-
position aux fibres d’amiante lors 
d’interventions ultérieures, notam-
ment pour les occupants des lieux 
et les intervenants (perçages, fran-
gements, rénovations ciblées, etc.).

• Cependant, si aucune technique effi-
cace de réduction de l’empoussière-
ment n’a pu être trouvée et lorsque 
le retrait de certains matériaux 
pourrait être trop émissif, le choix 
de l’encapsulage doit être étudié 
par le donneur d’ordre au titre des 
solutions alternatives (plâtres, en-
duits et peintures amiantés). Il per-
met d’éviter la dispersion de fibres 
d’amiante dans l’atmosphère. Il doit 
être étanche, durable, résistant aux 
chocs et adapté à la nature et à l’uti-
lisation du support.

En tout état de cause, l’existence 
de matériaux amiantés encapsulés 
doit être mentionnée dans les docu-
ments relatifs à la présence d’amiante 
dans le bâtiment. Ces documents 
doivent être communiqués à chaque 
entreprise intervenant ultérieure-
ment et mis à disposition des occu-
pants des parties privatives (articles  
R. 1334-29-4 à 7 du Code de la san-
té publique). Un contrôle de l’état de 
conservation doit être réalisé périodi-
quement.

 Cahier des charges

L’anticipation des opérations de ré-
novation est nécessaire et s’appuie 
sur l’élaboration préalable d’un ca-
hier des charges permettant l’aide à la 
décision. Cet outil comporte la défini-

tion de règles précises d’organisation 
et de pratiques lors d’opérations de 
rénovation d’« E. S., E. S. & M.-S. ».

Il précisera en particulier :
•	 le choix de la coordination de sécu-

rité et protection de la santé ;
•	 les types et quantités de matériaux 

contenant de l’amiante ;
•	 la localisation des zones à traiter ;
•	 la nature des travaux ;
•	 les modalités d’interventions ;
•	 le descriptif des installations de 

chantiers ;
•	 l’organisation des opérations de ré-

novation ;
•	 le niveau de compétence requis des 

entreprises et des intervenants ;
•	 la prise en compte effective des 

populations susceptibles d’être ex-
posées (utilisateurs et occupants 
des locaux, riverains, acteurs ex-
ternes, …) ;

•	 la référence aux chantiers test.

Si ce cahier des charges a vocation à 
être mis en œuvre sur plusieurs éta-
blissements et à plusieurs échéances 
temporelles, il devra être adapté 
systématiquement à chaque établis-
sement et pour chaque phase de tra-
vaux. Il permettra notamment d’an-
ticiper la mobilisation des budgets 
correspondants.

 Nature des travaux

Tous les types de travaux doivent être 
définis afin de déterminer leur mode 
de traitement (activité de retrait, 
d’encapsulage ou intervention sus-
ceptible de provoquer l’émission de 
fibres d’amiante).

Exemples : enlèvement de dalles, les-
sivage de plafond, écaillage de murs, 
toilage de peintures, de frangements, 

8.	Décret no 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux 
risques d’exposition à l’amiante.



9

incluant même en milieu extérieur le 
retrait de plaques ou ardoises amian-
tées, d’enrobés amiantés ou encore 
la réparation de canalisations enter-
rées…

 Modalités d’intervention

Il est recommandé au donneur 
d’ordre de bien cibler ses choix or-
ganisationnels et techniques pou-
vant impacter le mode opératoire 
(exemples : intervention dans des 
lieux inoccupés, retrait d’une cou-
verture par le dessous, déplacement 
temporaire des utilisateurs et occu-
pants dans d’autres locaux, délais de 
réalisation adaptés, etc.).

Certains locaux doivent pouvoir 
être accessibles 24 heures sur 24 
(salles d’opérations, salles de soins, 
chambres mortuaires…) ce qui im-
plique l’obligation d’organiser les flux 
de circulation et de matériels ; et/ou 
de réorganiser les lieux en fonction 
des locaux prioritairement acces-
sibles. Ces contraintes doivent être 
prises en compte dans le phasage des 
travaux.

La gêne des occupants ou des visi-
teurs lors des déplacements des in-
tervenants vers les lieux dédiés aux 
opérations et interventions amiante, 
oblige à organiser et à privilégier des 
accès indépendants ou limités au per-
sonnel d’intervention ; ceci afin de 
ne pas ajouter des charges mentales 
supplémentaires à des personnes 
souvent fragilisées.

Dès la préparation de l’opération re-
lative à l’amiante, le donneur d’ordre 
doit s’assurer que tous les éléments 
pouvant être retirés, sans libération 
de fibres, le soient (mobiliers, équipe-
ment, etc.).

Veiller à prendre en compte le risque 
infectieux, notamment l’aspergillose, 
en circonscrivant un périmètre de 
sécurité plus large que la zone des 
travaux, ou en relocalisant tempo-
rairement les personnes vulnérables 
(immuno-déprimées…).

Le donneur d’ordre doit s’assurer 
de l’information préalable des sa-
lariés intervenant sur le « chantier 
amiante » du contexte dans lequel ils 
vont évoluer et des contraintes asso-
ciées.

Toute opération de dé-
molition, de retrait ou 
d’encapsulage de M. C. A. 
nécessite l’élaboration 
d’un plan de retrait 
transmis un mois avant 
le début des travaux par 
l’entreprise retenue aux 
organismes compétents 
(articles R. 4412-133 et 
137 du Code du travail).

Toute intervention sur 
des matériaux, des équi-
pements, des matériels 
ou des articles suscep-
tibles de provoquer 
l’émission de fibres d’amiante, né-
cessite, pour chaque processus mis 
en œuvre, l’établissement d’un mode 
opératoire transmis par l’entreprise 
retenue aux organismes compétents 
dont elle dépend. Il est aussi transmis 
aux organismes compétents du lieu 
de l’intervention avant la première 
mise en œuvre du processus ou en cas 
d’intervention supérieure à 5 jours 
(articles R. 4412-147 et 148 du Code 
du travail).

En cas de nuisances sonores occa-
sionnées par les travaux, il est néces-
saire d’intégrer une organisation et/
ou des choix de techniques (exemple : 

implantation pertinente d’un groupe 
électrogène ou encore, choix d’une 
technique de réduction de bruit par 
déconstruction, par sciage d’une cloi-
son plâtrée en M. C. A. plutôt que par 
le retrait au marteau-burinage…)

Si les locaux concernés par les opéra-
tions sont source de déperditions de 
chaleur, préjudiciables aux occupants 
des autres locaux non concernés par 
les travaux, il convient de prévoir 
d’éventuelles installations tempo-
raires de chauffage complémentaires 
à l’installation générale.

 Descriptif  
des installations de chantier

La mutualisation et l’implantation 
des moyens communs généraux, mais 
aussi spécifiques à l’amiante doivent 
être définis :
•	 Moyens communs (base vie, ves-

tiaires, toilettes, eau, réseau d’éner-
gie et de rejet…);

•	 Moyens spécifiques de décontami-
nation des travailleurs et des maté-
riels;

•	 Zone éventuelle de stockage transi-
toire des déchets de M. C. A. isolée et 
fermée, 
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•	 Point de vigilance : l’installation élec-
trique générale de l’établissement 
– et de surcroît, certains locaux sen-
sibles ne peuvent souffrir d’aucune 
interruption partielle d’alimentation. 
Par conséquent, il faut s’assurer que 
l’installation électrique temporaire du 
chantier amiante est indépendante de 
l’installation générale (et conforme 
aux règles normalisées de raccorde-
ment). 

 Organisation  
des opérations de rénovation

Le pilotage et la planification du 
chantier doivent être définis (nombre 
de phases, délais, …). Le planning des 
opérations doit obligatoirement tenir 
compte des délais nécessaires aux 
phases de prélèvements et d’analyses 
avant toute restitution des locaux.

S’agissant d’établissements recevant 
du public, les mesures et consignes 
en matière d’incendie et d’évacua-
tion devront faire l’objet si nécessaire 
d’une actualisation.

 Compétence des entreprises 
et des intervenants

Lors de la phase de consultation, 
seules devront être retenues les en-
treprises ayant la compétence en 
termes de certification et de forma-
tion de leurs intervenants pour l’opé-
ration considérée, quelle que soit leur 
forme juridique. Dans la procédure 
de choix, certains critères devraient 
permettre de vérifier la compétence 
des entreprises sur la probléma-
tique amiante. À ce titre on visera, 
par exemple, l’intégration effective 
de la prévention amiante dans leur 
document unique d’évaluation des 
risques, la référence à des modes opé-

ratoires précis, le recours à des pro-
cédures visant à évaluer et à mesurer 
des niveaux d’empoussièrement des 
processus, le respect des valeurs li-
mites d’exposition, les modalités de la 
gestion des déchets… Les éventuelles 
entreprises sous-traitantes, les tra-
vailleurs indépendants, devront ré-
pondre au même niveau d’exigence 
(date de formation par catégorie de 
personnel).

 Populations  
susceptibles d’être exposées
•	 Il conviendra d’assurer une vigilance 

particulière afin de ne pas ajouter un 
risque d’exposition supplémentaire, 
compte tenu de la vulnérabilité de 
certains occupants (nouveau-nés, pa-
tients, personnes âgées, …). 

•	 Des opérations d’information de-
vront être prévues. Ces informations 
doivent être adaptées aux publics 
concernés (enfants, handicapés, de-
mandeur d’asile,…). Elles pourront 
porter sur les projets de travaux, les 
risques, les modalités de circulation 
et de déplacement des utilisateurs 
et occupants, etc.

•	 Compte-tenu de l’impossibilité d’in-
former préalablement le public oc-
casionnel, tels que les visiteurs, les 
ambulanciers, … des contraintes gé-
nérées par les opérations, l’informa-
tion de l’organisation des travaux 
en temps réel revêt une importance 
toute particulière. 

•	 Toute opération doit présenter des 
garanties réelles en termes de pré-
vention des risques liés à l’amiante 
pour les travailleurs comme pour 
les occupants et utilisateurs des 
lieux. La décision de les maintenir 
dans les lieux durant les travaux re-
lève de la responsabilité du donneur 

d’ordre qui a également la charge de 
la mise en œuvre des principes gé-
néraux de prévention (art. L. 4531-1 
du Code du travail).

Il est donc fortement recommandé 
d’intervenir dans des locaux vides et 
inoccupés afin de limiter les risques 
d’exposition.

 Mesurages obligatoires

Dans le cadre de son obligation d’éva-
luation des risques, l’entreprise retenue 
devra réaliser différents mesurages qui 
devront être intégrés par le donneur 
d’ordre dans le cahier des charges en 
termes de délais et de budgets.

Ils permettent notamment de vérifier 
la pertinence du mode opératoire et 
des dispositifs de protection définis 
préalablement.

Les réaménagements et réaffecta-
tions de locaux sont extrêmement 
fréquents, ce qui implique de vérifier 
que l’organisation des opérations dé-
finie lors de l’étude de l’avant-projet 
sera toujours adaptée à la configura-
tion des locaux, aux phases de lance-
ment et de réalisation des travaux.
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Le donneur d’ordre est responsable 
du bon déroulement des opérations.

À ce titre, il doit :
•	 vérifier que les interventions réali-

sées par les entreprises respectent 
scrupuleusement les dates prévi-
sionnelles de début de chantier. En 
cas de modification du planning des 
travaux, il doit s’assurer de la trans-
mission de l’information aux orga-
nismes compétents, aux utilisateurs 
et occupants des lieux ;

•	 s’assurer de la mise en œuvre ef-
fective des mesures prévues dans 
le plan de retrait ou dans le mode 
opératoire ;

•	 veiller au respect du cahier des 
charges par des visites régulières 
sur les lieux et prendre les mesures 
correctives nécessaires.
Exemple : vérifier l’utilisation des 
lieux de stockage des déchets de 
M. C. A.

•	 s’assurer de la permanence du suivi 
des opérations y compris pendant 
les périodes de congés 

•	 garantir la continuité de l’informa-
tion relative au déroulement des 
travaux à l’ensemble des utilisa-
teurs et occupants des locaux ;

•	 afficher dans chaque lieu de réno-
vation, un rappel de l’existence des 
matériaux contenant de l’amiante 
(salles de soin, réfectoires, parties 
communes, …) ;

•	 vérifier l’inaccessibilité :
◊	 des zones de travaux aux uti-

lisateurs et occupants des lo-
caux pour supprimer les risques 
d’interférence (permanents, 
agents des services techniques, 
entreprises extérieures non 
concernées par les opérations « 
amiante »…).

◊	 de la zone de stockage des dé-
chets aux personnes extérieures 
au chantier. Pendant les travaux, 
les déchets doivent être évacués 
au fur et à mesure de leur pro-
duction.

•	 S’assurer, lors des opérations en 
milieu extérieur, notamment de la 
fermeture des ouvrants, des sys-
tèmes d’aération, de ventilation et 
de climatisation, situés à proximité 
des travaux. 

[Suite p. 12]
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Le donneur d’ordre doit :
•	 s’assurer à la fin des opérations 

et avant le repli du dispositif de 
confinement, que l’entreprise in-
tervenante a bien procédé aux me-
sures permettant la restitution des 
locaux 9 : examen visuel, nettoyage 
approfondi de la zone par aspira-
tion, mesures de niveau d’empous-
sièrement, fixation des fibres éven-
tuellement résiduelles.

•	 réceptionner le rapport de fin de tra-
vaux pour l’intégrer, le cas échéant, 
dans le dossier des interventions 
ultérieures sur l’ouvrage (article 
R. 4412-139 du Code du travail). 
Ce rapport doit contenir les élé-
ments relatifs au déroulement des 
travaux : mesures de niveaux d’em-
poussièrement, certificats d’accep-
tation préalable des déchets, plans 

de localisation de l’amiante mis à 
jour.

•	 procéder à une mesure du niveau 
d’empoussièrement dans l’air 10 
après restitution de la zone des lo-
caux traités, s’il s’agit de travaux de 
retrait ou de confinement de maté-
riaux et produits de la liste A ou B 
(mesures de 2e restitution, avant la 
réoccupation des locaux) ;

•	 indiquer dans la fiche récapitulative 
du diagnostic technique amiante 
(D. T. A.), la localisation précise des 
matériaux, afin que toute entreprise 
intervenant ultérieurement sur ou à 
proximité des matériaux contenant 
de l’amiante, soit informée pour :
◊	 l’établissement d’un plan de pré-

vention ;

◊	 l’élaboration d’un mode opéra-
toire ou d’un plan de retrait, … 

•	 communiquer la fiche récapitulative 
du « dossier technique amiante » 
dans un délai d’un mois, après sa 
constitution ou sa mise à jour, aux 
occupants de l’immeuble bâti et, si 
cet immeuble comporte des locaux 
de travail, aux employeurs (décret 
n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à 
la protection de la population contre 
les risques sanitaires liés à une ex-
position à l’amiante dans les im-
meubles bâtis). 

Pour tout renseignement, contacter l’unité territoriale de votre département

Unité  
territoriale LOIRE-ATLANTIQUE MAINE-ET-LOIRE MAYENNE SARTHE VENDÉE

Adresse
Tour Bretagne
Place Bretagne
44047 NANTES CEDEX 1

12 rue Papiau-de-La-Verrie
CS 23607 
49036 ANGERS CEDEX 1

Rue Mac-Donald
Cité administrative
BP 3850
53030 LAVAL CEDEX 9

19 bd. Paixhans
CS 41822
72018 LE MANS CEDEX 2

Cité Travot
BP 789
85020 LA ROCHE SUR YON

Tél. 02 40 12 35 63 02 41 54 53 52 02 43 67 60 60 02 72 16 43 90 02 51 45 21 00

Antenne Inspection du travail
Antenne de Saint-Nazaire

Inspection du travail
Antenne de Cholet

Unité régionale
22 mail Pablo-Picasso
BP 24209
44042 NANTES CEDEX 1Adresse 7 rue Charles-Brunellière

44600 ST NAZAIRE
Bât. B, 3 pl. Michel-Ange
49300 CHOLET

Tél.  02 40 17 07 19 02 41 49 11 10 Standard 02 53 46 79 00 – Télécopie 02 53 46 78 00

9.	Article R. 4412-139 et 140 du Code du travail.
10.	 Art. R. 1334-29-3 du Code de la santé publique.


